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Chambre des Beprésentants, 

SwCE ou 4 Jou'( 1889. 

-- .. ····- 
CRÉDITS SUPPLÉIIBNTAillES, TRANSFERTS ET llÉGULAIUSATIONS 

AU BIJDGR1' DE L'EXEI\CICE i 888. 

- 
EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

Pour me conformer aux ordres du Roi, j'ai l'honneur de soumettre aux 
délibérations de la Chambre un projet de loi ouvrant des crédits supplémen 
taires et autorisant des régularisations et des transferts au Budget de iexer 
cice {888. 

Chaque crédit supplémentaire, régularisation ou transfert est expliqué 
dans une note à l'appui du projet de loi. 

Les propositions qui font l'objet de ce projet de loi étaient prévues dans la 
situation du Trésor au {er janvier {889; elles ne modifient donc en rien cette 
situation telle qu'elle est exposée dans le Document parlementaire n° { f 8 
(session de {888-i889). 

Le Ministre des Financea, 
A. BEERNAERT. 
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PROJIT Dl LOI. 

LÉOPOLD IJ, 
ROI DE8 RELGft.8, 

Sur la proposi tiou de Nolre Ministre des Finaucee , 

Nous AVONS Al\RtTÉ ET ARRÊrONS : 

Nolre Ministre des Finances présentera, en Notre Nom, à la 
Chambre des Représemants le projet de loi dont la teneur 
1uil: 

tiUDGET DE L'EXEI\CICE t888. 

l. --- CRÉDITS SUPPLÉMENTAJRES. 

ARTICJ.B PRHIBB, 

Il est ouvert, pour être rattachés au Budget de l'exercice 
f888, des crédits supplémentaires montant à la somme d'un 
million trois cent soixante-quatorze mille six cent quatre 
vingt-du francs, dix eeutimes (fr. 1t574,690 10), à affecter au 
paiement de créances se rapportant aus exercices périmés 
de 1884 et antérieurs et aux exercices clos de 1885, 1886 et 
i887, ainsi que pour couvrir des dépenses de l'exercice 1888. 

Ces crédits, à couvrir par les ressources ordinaires du 
Trésor, sont répartis par Ministères et par services confor 
mément au tableau annexé à la présente loi, de la manière 
suivante: 

Dette publique . . • . . . 
Ministère de la Justice . . . • 

des Affaires Étrangères 
de l'Intérieur et de l'instruction 

publique. • . . . . . • 
Id. de l'Agriculture,de l'industrie et des 

Travaux publics . . . . . . 37 .940 29 
Id. des Chemins de fer, Postes et Télé- 

graphes. . • . . f ,278,~25 21 
Id. des Finances . . . . . • . . 2,625 66 

. fr. 40 94 
18,700 » 
18,700 » 

18,4:.8 • 

ENSEIIBLE. • , fr. 1,374,690 10 
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li. - TRANSFERTS. 

ART. 2. 

Sont autorisés les transferts ei-après : 

te Au Budget du Ministère de la Justice, de l'article il 
respectivement à l'article 5, une somme de dix-sept cent cin 
quante francs (J ,750 fr.); à l'article 4-t, une somme <le quinze 
cents francs (t ,fü)O fr.); à l'article -43, une somme de trois 
mille deux cent soixante-dix francs (3,270 fr.); à l'article 46, 
une somme de trois mille cinq cent trente francs (3,550 fr.); 
à l'article 49, une somme de ouze mille francs (t 1,000 fr.); 

2° Au Budget du Ministère de l'Intérieur et de l'Instrue 
tion publique, de l'article 6 à l'article 5~ une somme de trois 
mille francs (5,000 fr.); de l'article HS à l'article 16, une 
somme de seize cents francs (1,600 fr.); des articles 5, 9 et 91 
à l'article 20, respectivement les sommes de deux mille francs 
(2,000 fr.), cinq mille francs (lS,000 fr.) et deur mille 
qnntre-vingt-dir-hnit francs, 59 centimes (fr. 2,098 59), soit 
ensemble neuf mille quatre-vingt-du-hult francs cinquante 
neuf centimes (fr. 9,098 59); de l'artiele 3!S à l'article 22, une 
somme de douze cents francs (1,200 fr.); de l'article 27 à l'ar 
ticle 26, une somme de cinq mille francs (lS,000 fr.); de l'ar 
ticle 48 à l'article 4-9, une somme de cent deux francs, 66 
centimes (fr. 102 66); de l'article 48 à l'article 51, une 
somme de dix mille trois cents francs (t0,300 fr.); de l'ar 
ticle 78 à l'article 87, une somme de six mille cent francs 
(6,100 fr.); 

3° Au Budget du Ministère de l'Agricuhure,de l'industrie et 
des Travaux publics, de l'article 79 à l'article 4, une somme 
de deux mille cent dix francs (2,HO fr.); de l'article 79 à 
l'article 24, une sornrne de six mille huit cent vingt-huit 
francs, W centimes (fr. 6,828 75); de l'article 51 à l'article 96, 
une somme de deux mille cent quatre-vingt-dix francs 
(2,190 fr.); 
4° An Budget du Ministère des Chemins de fer, Postes el 

Télégraphes, des articles 8, 9,12,U, t6, -18 et 28 à l'article 20, 
respectivement les sommes de quatre mille francs (4,000 fr.), 
trente-deux mille francs {52,000 fr.) 1 trois mille francs 
(3,000 fr.), trente-cinq mille francs (55,000 fr.), cent mille 
francs (100,000 fr.}, quarante mille francs {40,000 fr.) et dix 
mille francs (10,000 fr.), ensemble deux cent vingt-quatre 
mille francs (224,000 fr.); de l'article 9 à l'article 26, une 
somme ,Je trente-huit mille francs (38,000 rr); de l'article 49 
à l'article 48, une somme de vingt mille francs (20,000 fr.); 

5° Au Budget du Ministère des Finances. des articles 9 et 14 
à l'article 6, respectivement les sommes de trois mille cinq 
cents francs (3,500 fr.) et huit mille cinq cents francs 
(8,500 fr.), ensemble douze mille francs (t!,000 fr.); de 
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l'article US à l'article !2, une somme de vingt-huit milië 
francs (!8,000 fr.). 

Ill . ...,_ RtGULARISATIONS. 

AaT. 3. 

Le Ministre de l'Agriculture, de l'industrie el des Travaux 
publics est autorisé à imputer à charge de l'article 40 du 
Budget du Département de l'Intérieur et de l'instruction 
publique pour l'exercice 1888, une somme de 45,000 francs 
afférente à des dépenses incombant t, l'État du chef de l'appli 
cation de la loi du 7 mai t877 sur la police des cours d'eau 
non navigables ni flottables et pour d'autres dépenses restant 
à solder en ce qui concerne les années 1888 et antérieures. 

Au. 4. 

Le Ministre des Chemins de fer, Postes et Télégraphes est 
autorisé à imputer sur l'article 25 du Budget de son Départe 
ment pour l'exercice 1888, une somme fr. t 7 25 avancée sur 
la caisse de la station de Bruxelles-Nord et reprise sur le 
bureau central, mais dont les pièces justiûca lives ont été 
égarées et ne peuvent être reproduites, 

ART. 5. 

Le Ministre des Finances est autorisé à imputer à charge 
do Budget de son Département pour l'exercice 1888 : 

t• Sur l'article 21, une somme de sept mille deux cent 
quatre-vingt-dix-huit francs, 50 centimes (fr. 7,298 50) pour 
le paiement d'indemnités aux employés de la douane au port 
d'Anvers, du chef de travaux extraordinaires de chargement 
et de déchargement de navires ou de bateaux, se rapportant 
à l'exercice 1887 et exécutés en dehors des heures réglemen 
taires; 

2° Sur l'article 23, une somme de dir-neuf cent qua 
rante-trois francs, 74 centimes (fr. 1,943 74) pour le règle 
ment de fournitures faites en 1887 à des bureaux de douane. 

ART. 6. 

Le Ministre des Finances est autorisé à imputer à charge 
du Budget des Non-Valeurs et des Remboursements de l'exer 
cice t888: 

t0 Sur l'article t•', une somme de sept cent onze franes, 
.f,7 centimes {fr. 7H 47) afférente à l'exercice 1887; 
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!• Sur l'article 7, une somme de cinq cent viogt..si1 francs, 
95 centimes (fr. 526 95) afférente au même exercice. 

AaT. 7. 

La présente loi sera exécutoire le jour de sa pùblication. 

Donné à Laeken, le 29 mai 1889. 

LÉOt•OLD. 

PAR LE Roi: 
Le Ministre des Finances, 

A. BEERNAERT. 
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BUDGET DE L'EXERCICE 1888. 

CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES. 

TABLEAU DE RlPARTITION DES CRÉDITS SUPPLEI\IENTAIRES 
ENTRE LES DJ!.PA.RTE1\1ENTS MINISTÉRIELS. 

-·- 
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Tableau des crédits supplémentafres au Budget de l'exercice 1888, poair le paiement de 
créances se rapportant à des exercices périmés (1884 et antérieurs) et à des exercices clos 
(1885, 1886 et 1887)} ains'i que pour couorir des dépenses de Iexereie« 1888. 

BUDGET DE L'EXERCICE t883. 

CUAP!T!IES l ARTICLES 

------ ------------ 
aadeos, \ noumu. u1ieos. 1 ~o.11u1. 

MINISTÈRES ET SERVICES. 

MO~TAN"l 
••• 

crédits supplé!rnewires 
$e rapportant I d~ iUpe11$es -- cle.i cuN:ltu lu:J I d1 

in. l:ltirlt1Jr&. l'Cl.tr-tlet , •. 

TOTAL 

par 

.UITJCLE. 

1. 

1. 

VI. 

IV. 

XIII. 

10 

3 

54 

58 

59 

(>0 

61 

• 
• 

Frais relalifs au service des diverses dettes et 
annuités • . . . • . . . • . . . • 

Tr1Tu pour le service de la Deue publique 

Frais de justice en matière criminelle, correction 
nelle et de police. y compris les Irais des com 
municatlëns téléphoniques • • • • • 

Frais d'entretien et de transport d'indigent5 
Honoraires et indemnités de route aux architectes 

pour les plans, devis et cahiers des charges 
relatifs li l'entrcrien et à l'amélioration des bâ 
timents des prisons: direction et surveillance 
des-travaux • . . . . . • . • . 

Dépenses de toute nature se rapportant à des 
exercices clos. • 

Tot.1-L pour le l'r1inistère de la Justice 

40 04 40 94 

40 9-i 40 94 

MalMel 

Missions extraordinaires; traitements d'ioactivité; 
indemnités pour services extraordinaires et 
dépenses imprévues non libellées au Budget • 

Tor At. pour le Ministère des Affaires Étrangères. 

4• lllolstère de l'l•térlour o& de 
l'lns,rudlon publl(tllO, 

Bevlslon des listes électorales . • • • 

Frais des examens de capacité électorale 

2,000 • 

13,000 • 

3,100 • 

600 • 

2,000 • 

13,000 • 

31!00 • 

600 • 

18,700 • 

TOTAL pour le Mio. de l'lntér. et de l'lost. publ. 

18,700 • 

6,700 • 

12,l>OO • 

6,700 • 

12,000 • 

2,150 • 

- 

18,T()0 • 

• 
16,&08 • 

18,700 • 

2,150 • 

16,308 • 

2,f50 • 16,&08 • 18,458 • 

5 
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llUDGh'T DE L'EXERCICE 1888. 

CHAPITRES AR Tl Cl.ES MINISTÈBES ET SERVICES. 

MONTANT 
d<J 

crédits supplémentaires 
se rapportaut à des dépenses ~..,.. _ 
det enrclC'n tf.91 1 de 

t'l &nl,,-l~un. l"u.ndce IN, 

TOTAL 

.lRTICI.E, 

a• /IIIIQl••ère de l'Agrieuuure, de I'ladu•trle 
et de• Tr11T11us publle■. 

l 1 

., 1 
5 . Honoraires des avocats du Département. 

: 1 
H,010 ::n 4,1150 . 1 19,Si0 S7 

• 1 . !J8 Encouragements divers à l'~griculture 17,078 7-4 . 17,678 7-4 

• 1 . 1 00 Entretien des routes et des parcs publics, améllo- 
ration de routes, construction de routes nou- 
veltes, etc. . . . . . . . . . . . . • 1 10 • 1 . 1 vs . 

1 . 1 100 f Entretien el réparation des palais, hôtels, édülces 
et monuments appartenant à l'État, etc. . . . 362 40 . 362 -40 

1 1 101 1 Commission des Annalr·s des Travaux puhlles . 21) 28 . 29 '18 

. 1 . 1 • 1 10:l Dépenses imprévues non lihellées au Hmlgcl • 30 50 • 30 50 

TOTAL pour le Mioistèi'e de l'Agriculture, etc. 33,000 20 1 4,850 • 1 3i,0-i0 29 

6• lllllnlllière de11 Chemin• de fer, 
Po•Ce• e& Télégropbca. 

1. 

1 

. 
1 

(1 

1 

. 1 Honoraires des avocats du Départumeut , . . . . 15,000 . 1 1!5,000 . 
Il. 20 0 Combustible et autres ohjets de consommation 

pour la traction des COll\"OÎS • . 730,000 • 1 736,000 • . 1 . 1 21 1 • 1 Eruretien, réparation et renouvellement du maté- 
riel . . 385,000 . I '"'·'" ' 

Ill. 1 . 1 35 1 • 1 Traitements et Indemnités des facteurs <'t autres 
3&l'nls subalternes . . 20,000 • 20,000 . 

• 1 42 1 . 1 Salaires des agents payés 11 la tàche, à la jour- 
née, etc. . M,000 

: 1 
34,000 .. 

IV. 1 . 1 48 1 . 1 Subsides . • 14,500 14,500 . 
. 1 . 1 . 1 55 Frais de publicité pour la ligne d'Ostende-Douvres 

( exercice 1887) 21,000 . . 
1 

21,000 . 
. 1 ' 1 . 1 50 1 s,1,;,,, de, "'" ,t '""" (exercice !878 

périmé). . . . . . . . . . . • . 33 . . 33 . 
• 1 . 1 • 1 57 Entretien des voies et travaux (exercice 18i2 

périmé). . . . . , . . , . . . 1 288 O?'.i 1 • 1 ~88 65 

• 1 . 1 . 1 . 58 1 Entretien, renouvellement et réparauon du maté- 
riel de la traction (exercice i882 périmé). 3,500 • • 5,500 > 

• 1 • 1 . 1 50 1 Camionnage ''""k" pèrimés et dos) . . 5,4;1 21 • 5,-151 :!1 . 1 • 1 oo Pertes et avaries (exercices périmés et clos). 30,000 • 30,000 . 
• 1 , 1 • 01 Dépenses Imprévues (exercices périmés et clos) 13,472 35 • 1iS,472 35 

Tor At pour le Ministère des Chem. de fer, etc. 73,725 21 11204,!JOO ' f,278,225 21 
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- 
BUDGET DE L'EXERCICE t888. MONTANT 
-- d., TOTAL 

Ml~ISTÈRES ET SERVICES. 
crédite supplémentaire! 

CDJ.Pl'tnES ARTICl.f.S ae rapportant â des dépenses ,., --------- ~ 
HtiU5, I DOQ!t.Ul. ntitDS, 1 D0D!t3UI, 

de, uorelm 18871 ~• !lTI CL&. 
et •ntdrlcur,. l'a.•rclet !Ill. 

7• Blnl•t-'re de• IFlnaaee•. 

1. • 3 • Frais de procédure (exercices clos) t,140 96 • 1,140 96 

• • 4 ,, Frais de tournées . . • 2151 ,5 251 'ilS 

• • 5 • Frais de route el de séjour des Ionctionualres, em- 
ployés et gens de service de l'Administration 
centrale. • \58 35 158 3:S 

• • 0 • Matériel (exercice périmé) 110 • . 50 " 
IV. • 51 • Matériel (exercice clos) 772 03 ,. 772 93 

• . 52 • Dépenses du domaine (exercices clos). 252 17 • 252 17 

TotAL pour le Miulslère des Finances 2,~16 06 409 60 2,625 66 

- - des Chemins de fer, etc. 73,725 21 1,204,500 • 1,21g,225 'il 

- - de l' Agrlcullure, etc. 53,0!J0 29 4,85G • 37,940 211 

- - de l'Intérieur, etc. 2,150 " 16,308 • 18,458 • 
- - des Affaires Étrangères • _ " 18,700 » 18,700 . 
- - de la Justice. 18,700 " . 18,700 • 
- le service de la Dette publique. 40 04 " 40 04 

El!SEIIIILI!, 129,022 50 1,244,767 60 1,374,690 10 

Va et approuvé pour être annexé à Notre arrêté 
du 29 mai -1889. 

LÉOPOLD. 

PAa LE Roi: 
Le Ministre des Finances, 

A. BEERNAERT. 



' 
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BUDGET DE L'EXERCICE 1888. 

-·====-=========================z:::a 

CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES, TRANSFERTS 
ET RÉGULARISATIONS 

NOTE 

A L'APPUI DES PROPOSITIONS DE CRgDJTS SUPPL~MENTAIRES, 
DE TRANSFERTS ET DE R8GULARISATIONS. 
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1. - CRÉDITS S1JPPLÉ1t1El1TAIRES. 

t0 DETTE PUBLIQUE. 

CHAPITRE PREMIER. 

Aur. m. 
§ 5. - AUTRES CHARGES. 

Frais i·elatifs au service des diverses dettes et annuités. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 40 94. 

En !886, un imprimeur de Bruxelles a fourni des imprimés destinés au 
service de la Dette publique pour une somme de fr. 40 94. 

Le compte de celle fourniture ayant été produit tardivement, la liquida 
tion de la dépense n'a pu se faire à charge du Budget de l'exercice 1886, 
qu'elle concerne. 

Dans ces conditions, et le Budget de l'exercice ·1887 étant également clos, 
on propose d'allouer un crédit supplémentaire de fr. 40 94, qui serait rattaché 
à l'article l9 du Budget de l'exercice t 888. 

'2° lllINISTim.E DE LA JUSTICE. 

CHAPITRE VI. 

ART. 16. - Frais de justice en matière criminelle, correctionnelle et de police, 
y compris les frais des communications téléphoniques. 

Crédit supplément aire demandé: 2,000 francs. 

Cette somme est réclamée pour pouvoir liquider les dépenses dont les 
déclarations ont été transmises après la clôture de l'exercice, ainsi que celles 
que l'Administration de l'Enregistrement avait admises comme appartenant à 
l'exercice 1888, alors qu'elles se rapportaient à l'exercice {887 ( voir 
annexe A). 
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CHAPITRE IX. 

ÉTABLISSEMEN'rS DE BIENFAISANCE. 

AnT. 59. - Frais d'entretien et de transport d'indigents que la loi met 
à la charge de l'État. 

Crédit supplémentaire demandé : 15,000 francs: 

Créances arriérées se rapportant aux exercices clos 1887 et antérieurs (voir 
annexe B). 

Chaque année le Départernen t est obi igé de demander un crédit pour pour 
voir au paiement des frais d'entretien d'indigents; ces frais ne peuvent être 
liquidés que lorsque l'instruction relative au clomicile de secours est terminée. 

CHAPITRE X. 

AnT. o4. - Honorairoe el indemnités de route aux architectes pour les plans, 
devis et cahiers des ciwrges relatifs à l'entretien et à l'amélioration des bâti 
ments; direction et suroeillance des travaux. 

Crédit supplémentaire demandé : 5,100 francs. 

Cette somme représente le montant des rémunérations <lues aux architectes 
des prisons de Verviers, de Courtrai, de Gand, d'Arlon, d'Anvers et de Marche 
pour travaux spéciaux exécutés en 1887 et antérieurement. 

Ces divers postes, y compris celui de dépenses de Loule nature se rappor 
tant à des exercices clos (voir annexe C), devront faire l'objet d'un chapitre 
nouveau au Budget de 1888. 

CHAPITRE XIIl (nouveau). 

ART. ti8. - Frais de justice en matière criminelle, correction- 
nelle, etc. . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 2,000 » 

ART. 59 - Frais d'e11trelien et de transport d'indigents. . . !5,000 ,, 
ART. 60. - Honoraires et indemnités de route aux archi- 

tectes, etc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,-t 00 ,> 
ART. 6{. - Dépenses de toute nature se rapportant à des exer- 

cices clos ( voir annexe C). . . . . . . 600 ,1 

S• m.NlSTÈRE DES- AFJ.i'AIRES ÉTRANGÈRES. 

CHAPITRE PRE1~1JER. 

ADMINIS'rRATJON CEN'l'l\ALE. 

AnT. 5. - Materiel. 

Crédit supplémentaire demandé : ô,700 francs. 
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En -1878, un libraire de Bruxelles exposa en vente publique, à la requête 
d'un particulier, une remarquable collection de manuscrits héraldiques, 
parmi lesquels un certain nombre paraissaient provenir des archives de l'an 
cienne Chambre héraldique des Pays-Bas autrichiens. Une action en reven 
dication fut intentée. Elle aboutit à un arrêt de la cour d'appel de Bruxelles 
en date du 7 mars t88L 

Ensuite de cet arrêt, une commission d'experts fut nommée afin de pro 
céder an triage des documents et il la désign~tion de ceux qui seraient 
reconnus comme appartenant aux archives de l'Etat. 

L'expertise, très longue et très laborieuse, conclut à la propriété de l'État 
sur quelques-uns des manuscrits et sur une certaine quantité de pièces 
diverses disséminées dans une collection de 56 volumes in-folio. 

L'État ne pouvait rentrer en possession de ces documents, dont le rapport 
se bornait à constater l'existence, sans une nouvelle expertise déterminant 
les pièces qui devaient être détachées de chaque volume. On aurait enlevé 
par là la plus grande partie de sa valeur à une collection précieuse pour l'his 
toire d'un grand nombre de familles belges. 

Dans ces conditions> il a paru préférable de terminer le procès par une 
transaction assurant à l'État la propriété de tous les manuscrits qu'il a reven 
diqués.soit 47 volumes in-folio, contre paiement d'une somme de 11800 francs 
et de la moitié des frais de l'instance, s'élevant à environ 900 francs. 
Les frais considérables qu'aurait nécessités la poursuite du procès se sont 

ainsi trouvés arrêtés et l'État a acquis, à un prix qu'il a fait déterminer par 
une évaluation compétente, un ensemble de documents dont l'utilité ne sau 
rait être contestée et qui complètent ceux qui forment le dépôt des archives 
héraldiques du Département des Affaires Étrangères. 

Un crédit supplémentaire de 2,700 francs est indispensable pour pouvoir 
régler les frais résultant de la transaction dont il s'agit. 

L'allocation ordinaire el permanente qui figure à l'article 5 du Budget a 
été notablement réduite depuis quelques années. 

Diverses circonstances indépendantes de la volonté de l'administration, 
notamment la longue durée de l'hiver dernier, ainsi que des frais de matériel 
nécessités par la réunion de la Conférence inlernalionale des tarifs douaniers, 
ont été cause d'un surcroît extraordinaire de dépenses dont le montant 
s'élève à près de 5,00U francs. 

Une charge extraordinaire el temporaire de 2,tmO francs figure au Budget 
de 1888 pour la publication d'un supplément au catalogue de la bibliothèque 
de l'administration centrale. Au moment où ce chiffre a été proposé, on 
ne connaissait pas d'une manière positive l'importance de celte publication, 
qu'il fallait prévoir au Budget puisqu'elle est prescrite par les règlements. 
Le montant de la dépense ne sera pas inférieur à 5,tmo francs, soit une diffé 
rence de i,000 francs. 

D'après ce qui précède, l'article 5 du Budget de t888 doit être augmenté 
d'un crédit supplémentaire total de 6,700 francs. 
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CHAPITRE VI. 

lllSSlONS EXTI\AOI\DINA.ll\ES, Tl\A.ITEMENTS D'lNACTlVITt ET DtPENSES IMPI\ÉVtJES. 

AaT. 34. - Missiom extraordinaires, traitements d'inactivité, indemnité, 
pour 1ert,ice, extmordinaire« et dépenses imprévues non libellées au 
Budget . 

Crédit supplémentaire demandé : 12,000 francs. 

L'insuffisance dont il s'agit esl due principalement aux indemnités régle 
mentaires qui ont dû êlre payées aux veuves de deux agents morts dans 
l'exercice de leurs fonctions, indemnités dont le montant atteint presque le 
tiers du crédit budgétaire. Elle a également pour cause les frais de représen 
tation occasionnés par la réception des délégués à la Conférence intematio 
nale des tarifs douaniers. 

.t• !IIN18TtRE DE L'.fflTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE. 

CHAPITRE IV. 

UFA.IKES PROVJNCIALES ET ÜECTOJULES. 

ART. ~5. - Revision des listes électorales. 

Crédit supplémentaire demandé : 2,i ~O francs. 

Par suite de l'augmentation constante du nombre des réclamations contre 
la formation des listes électorales, le crédit de l'article 23 du Budget de 
l'exercice {887 a été insuffisant pour faire face aux frais occasionnés à l'État 
par la rcvision annuelle de ces listes. 

La somme de 2,HSO francs demandée à la Législature permettra de liquider 
sui· le Budget de l'exercice :1888 les états de frais d'instances en matière élec 
torale actuellement en souffrance. 

ART. ~4. - Frais des examens de capacité électorale. 

Crédit supplémentaire demandé: 16,508 francs. 

Aux termes de l'article f>, § 5 de l'arrêté royal du ~ octobre :1885, le ques 
tionnaire destiné aux examens de capacité électorale doit être revisé tous les 
cinq ans. 

Celle révision a eu lieu en :1888 el l'impression du nouveau questionnaire 
en français, en flamand et en allemand a donné lieu à des frais. 

D'autre part, le grand nombre de candidats qui se sont présentés aux 
examens de capacité électorale, en !888, a nécessité, de la part des jurys de 
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première instance et d'appel, de nombreuses séances consacrées à Ja révision 
des travaux des candidats. Les indemnités dues <le ce chef à certains jurys de 
première instance et aux. jurys d'appel n'ont pu être liquidées. 

Le crédit supplémentaire sollicité de la Législature a pour but de régu 
lariser cette situation. 

JS• MINISTÈRE DE L'AGRICt/1,TUl\E, DE L'INDUSTRIE ET DES TRAVAUX PUBLICS. 

CHAPITRE PREMIER. 

A DM J l'i l ST 1\ A ·r 10 N CE l'i TRA LB. 

AI\T. ?S. - Honoraires des avocats du Département. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. i 9,8'20 57. 

Le crédit ordinaire alloué pour cet objet n'a pas permis de régler les hono 
raires el dépens de divers procès se rattachant notamment à la construction 
des barrages <le la ~Ieuse, aux expropriations du canal du Centre, à la pro 
priété du littoral, etc. Les dépenses de ce chef s'élèvent à fr. rn,8~0 57. 
Ces dépenses, qui se rapportent aux exercices 1887 et 1888, se rattachent, 

pour une grande partie, au Budget extraordinaire. Mais il convient de les 
rattacher à l'article ?, d 11 Budget ordinaire. 

CHAPITRE XIII (nouveau). 

AGRICULTURE. 

ART. 98. - Encouragements dive-rs à l'ag,·ic1elt11re. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. f7,678 74. 

Cette somme est destinée à payer les dépenses restées en souffrance et qui 
s011t relatives aux frais des commissions provinciales d'agriculture, de la Con 
vention phylloxérique de Berne, de la publication du Bulletin d'agriculture, 
de l'impression des notices et des rapports sur les engrais chimiques. 
D'un autre côté, il a fallu augmenter le matériel des laboratoires agricoles 

et améliorer les installations, pour permettre à ces établissements d'exécuter 
les nombreux travaux qui Jeur sont demandés. 

PONTS ET CHAUSSÉES. - BA'rlMENTS CIVILS. 

PONTS ET cm USSÉES. 

i\n. 99. - Entretien des routes et des parcs publics, amélioration de routes, 
construction de routes nouvelles, etc. 

Crédit supplémentaire demandé: 15 francs. 
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BATIMENTS CIVILS. 

Aa'l' {00. - Bntretien et réparation des palais, hôtels, édifices, hâtilnenls 
et monuments appartenant à l'État, etc. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. 56~ 40. 

ART. f03. - Commission des Annales des travaux publics. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. 29 28. 

Ces trois crédits sont sollicités afin de mettre l'Administration a même de 
pouvoir liquider les dépenses détaillées à l'annexe D ci-jointe, laquelle 
indique les causes pour lesquelles les créances n'ont pu être payées en temps 
utile. 

CHAPITRE XIII. 

DÉPENSES Hl PR Ê VUE S. 

ART. 102. - Dépenses imprévues non libellées au Budget. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. 56 !:>O. 

Ce crédit est pétitionné dans le but de permettre le remboursement des 
honoraires payés aux médecins qui ont été désignés en 1887 par la Commis 
sion provinciale des pensions de la Flandre orientale, à l'effet de visiter un 
fonctionnaire de l'Administration des Ponts et Chaussées colloqué à l'hospice 
Guislain, à Gand. 

Cette dépense n'a pu être liquidée en temps utile parce que la demande en 
remboursement n'est parvenue au Département de !'Agriculture, de l'indus 
trie et des Travaux publics, qu'après la clôture du Budget de {887. 

6• JUINIS'rÈRE DES CHEMINS DE FER, POSTES ET TÉLÉGR/\PBE8. 

CHAPITRE PRE!HIER. 

ADMlNISTRATlON CENTR.UE. 

ART. 6. - Honoraires des avocats du Département. 

Crédit supplémentaire demandé : 15,000 francs. 

Lorsque le Gouvernement a négocié le rachat de la concession des lignes 
de Lierre-Turnhout et d'Anvers à la fronlière néerlandaise, dans la direction 



< ~u ) [ N° !87.] 

de Rotterdam, un désaccord ~ surgi entre l'État et les Sociétés concession 
naires sur le point de savoir si moyennant le paiement du prix de rachat 
calculé conformément aux cahiers des charges, les sociétés devaient livrer 
leurs lignes armées du matériel d'exploitation. 

Cette question ayant été portée devant la Chambre des Représentants, 
celle-ci, conformément à l'opinion de la commission chargée d'examiner le 
projet de loi de crédits dont elle était saisie (voir son Rapport, n° 4-2, p. fH 
et Appendice, p. 60, session de {880-f88t), décida, dans sa séance du 21S jan 
vier {88{ (.4nn. pari., pp. 283-28~), I'njournernent de la partie de ces crédits 
demandée pour le rachat du matériel. 

Le différend devait, dès lors, être porté devant les tribunaux et le crédit 
mentionné-ci-dessus est destiné à payer les honoraires y relatifs. 

CH/\PITRE li. 

CHE!IIINS DE FER. 

SECTION 3. - Traction et matériel, 

Administration des eheinin« de fer. 
La Note préliminaire du projet de Budget amendé pour 1889 iDoe., n° 4, 

p. HS9), après avoir constaté que le Budget <le 1888 a été établi sur une p1·é 
vision de recettes de fi 9,?500,000 francs (Voies et ~foyens) alors que l'on peut 
compter atteindre au minimum U6,000,000 de francs, ajoute: 

1c Mais par contre les crédits sollicités lors de la révision du Budget de 
» 1888 seront insuffisants ....•..... En effet, l'augmentation du trafic 
,, entraîne en beaucoup de points une augmentation proportionnelle de 
• dépenses. i> 

Il en a été ainsi pour les allocations inscrites aux articles 20, 21 et ~6. 

AI\T. 20. - Combustible et autres objets de consommation pour la traction 
des convois. 

Crédit supplémentaire demandé: 736,000 francs. 

L'insuffisance résultant de l'accroissement du trafic et de la hausse du prix 
des charbons s'élève, en totalité, à 9601000 francs. Elle peut être couverte à 
concurrence de 224,000 francs, ainsi qu'il sera dit plus loin, par un transfert 
des articles 8, 9, 12, 14, t 6, t8 et ~8. 

ART. 21. - Entretien, réparation d renouvellement du matériel. 

Crédit supplémentaire demandé: 58~,000 francs. 

L'extension qui a dû être donnée à la circula lion des trains a nécessité des 
réparations plus fréquentes au matériel de traction et de transport. li a fallu, 
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d'autre part, faire des renonvellements au delà des limites présumées en sep 
tembre t8871 époque à laquelle les prévisions de dépenses pour 1888 ont dû 
être définitivement arrêtées. 

CHAPITRE Il 1. 

POS'ff.S sr TÉLÉGRAPHES. 

SECTION i. - Poste,. 

AaT. 5ts. - Traitements et indemnités des facteurs et autres a.gent& 
subaltemes. 

Crédit supplémentaire demandé : 20,000 francs. 

Cette insuffisance comprend: t O H:>,000 francs pour le convoyage en transit, 
mesure prescrite en décembre 1886, pour laquelle aucun crédit n'a été solli 
cité; 2° ~,000 francs pour payer aux facteurs l'indemnité qui leur revient du 
chef de l'encaissement des effets de corn merce, 

SECTION 3. - Télégraphes. 

ART. 4~. - Salaires des agents payés à la tâche, à la journée, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 54,000 francs. 

Celte insuffisance est justifiée par l'accroissement du trafic ordinaire et par 
l'extension donnée au service des exprès postaux. Dans cette somme est éga 
lement comprise la différence entre les frais d'entretien (main-d'œuvre) des 
lignes du réseau hydraulique, payés par l'Administration des Ponts el Chaus 
sées à la suite d'une entente entre les administrations et le montant déduit de 
ce chef du Budget des Télégr·aphes de l'exercice 1883. Un transfert de i0,000 
francs a déjà été voté pour cet objet en t887, voir Documents de la Chambre, 
n° 19~, p. 26, session 1886-1887. 

CHAPITRE IV. 

AIARINE, 

ART. 48. - Subsides. 

Crédit supplémentaire demandé : 14,t;QO francs. 

L'insuffisance de 54,[iOO francs I qui sera couverte à concurrence de 
20.000 francs par un transfert de l'article 49, est due aux travaux de radoub 
qui onl dû être exécutés d'urgence à bord du garde-pêche « Ville d'Ostende » 
el aux travaux d'installation d'un projecteur hydraulique à bord du garde-, 
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'pêche <• Ville d'Anvers. » Aucune allocation n'avait été prévue au Budget 
pour ces travaux. 

CHAPITRE X. 

At\T, iS~ (nouveau). - Frais de pt1.blicité pour la ligne d'Ostende-Douvre1 
· (exercice f 887). 

Crédit supplémentaire demandé: ~1,000 francs. 

AaT. ?S6 (nouveau). - Salaires des voies et travaux ( exercice 
périmé de 187 8). 

Crédit supplémentaire demandé : 53 francs. 

Aar. ~7 (nouveau). - Entretien des voies et travaux (exercice périmé 
de 1872). 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 288 6~. 

AllT. ~8 (nouveau). - Entretien, renouvellement et réparation du matériel 
de la traction (e~ercice périmé de 1882). 

Crédit supplémentaire demandé : 5,tmo francs. 

AaT. ?>9 (nouveau). - Camionnage (exercices périmés et clos). 
Crédit supplémentaire demandé : fr. ~,45:l 2f. 

· ART. 60 (nouveau). - Pertes et avaries (exercices périmés et clos). 
Crédit supplémentaire demandé : 50,000 francs. 

AR'l'. 6{ (nouveau). - Dépenses imprévues (exei·cices périmés et clos). 
Crédit supplémentaire demandé : fr. Hi,472 51. 

Les crédits demandés pour solder des créances arriérées se rapportant à 
ces exercices sont justifiés dans la dernière colonne du tableau annexe E. 

'1• HINISTËRE DES FINANCES. 

CHAPITRE PREMIER. 

ADMJNIST1U.TION CENTRALE. 

ART. 5. - Frais de procédure. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. f ,U0 96. 

Le crédit de fr. t,f4.0 96 est destiné à liquider des frais de poursuites et 
d'instances, imputables sur l'exercice 188~ à concurrence de fr. H3 83, 
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sur l'exercice {886 à concurrence de fr. 474 88, et sur l'exercice i887 à 
concurrence de fr. ?>~2 2~. Ces diverses dépenses n'ont pu être introduites 
en comptabilité avant la clôture des exercices auxquels elles appartiennent, 
par suite de la négligence des parties prenantes. (Voir annexe F.) 

ART. 4. - Frais de tournées. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 25{ 2~. 
Les frais de tournées à imputer sur l'article 4 ont été exceptionnellement 

élevés en f 888. De là une demande de crédit snpplémenlairc de fr. 2M 2a. 

AnT. fi. - Frais de route et de séjour des [onctionnairee, employés et ge11s 
de service de l'Administrnrion centrale. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. Hi8 51i. 

Une somme de fr. ms 5t> est nécessaire pour permettre la liquidation 
de dépenses pour frais de route el de séjour restant à imputer sur l'article fS. 

ART, 6. - Matériel. 

Crédit supplémentaire demandé : fSO francs. 

En i885i un architecte a été chargé par le Gouvernement d'étudier les 
questions relatives à des travaux complémentaires de sécurité à exécuter à 
l'Hôlel des Monnaies et que réclamait le directeur de cet établissement. 
li y a· eu du chef de celte étude diverses vacations el des rapports dont 

ledit architecte n'a pas demandé le paiement pour des causes indépendantes 
de sa volonté. 

La déclaration des frais dus pour ers vacations et rapports ayant été pro 
duite, on propose d'allouer un crédit supplémentaire de ~O francs à rattacher 
à l'article 6 du Budget du Ministère des Finances pour l'exercice 1888. 

ART. M. - Alatériel. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 772 95. 

Le crédit de fr. 772 95 doit servir à liquider des dépenses imputables 
sur l'exercice i887 et qui n'ont pu être introduites en comptabilité avant la 
clôture de cet exercice. 

ART. 52. - Dépenses du domaine. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 2~~ f7. 

Le crédit de fr. 25~ t 7 se rapporte à des dépenses qui n'ont pu être 
introduites en comptabilité, pour le motif indiqué ci-dessus quant à l'article 5.. 
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Dans cette somme est comprise celle de fr. 47 51 pour frais de vente; le 
surplus consiste en charges et contributions sur les domaines. 

Il, - TRANSFERTS. 

fo ~IINJS1'tni:: DE l,A JUSTICE. 

CHAPITRE PREMIER. 

ADMINISTRATION CENTRALE, 

AnT. 5. - Matériel. 

Transfert demandé : f ,7::iO francs. 

Le crédit de l'article 5 est insuffisant par suite de certains travaux d'ameu 
blement qui ont dû être effectués à l'hôtel ministériel. 
Il manque une somme de ! ,7!>0 francs; de là, le transfert demandé. 
L'article 21 laisse un disponible qui permet de couvrir I'insuflisance de 

l'article 5 ainsi que des articles 41, 45) 46 el 49 ci-après. 

CHAPITRE IX. 

lTABLISSEi'tIEi\TS DE IHENFAISANCE. 

ART. 4f. - Frais de ,·oute el de séjour el indemnités des membres des com 
mission» spéciales pour les établissement» de charité el de bienfaisance, de 
l'inspectettr général des étaôlissemenls de bien'[aisanee el des asiles d'aliénés, 
des inspecteurs adjoilits ainsi que des membres et secrétaires des eomitès 
d'inspection desdits asiles. 

Transfert demandé: {,oOO francs. 

L'insuffisance de crédit de {?oOO francs est une conséquence de la création 
des inspecteurs adjoints des asiles d'aliénés. C'est pour pal'cr à celle insulli 
sanee que le transfert est demandé. 

ART. 45. - Ecoles agricoles de Ruysselede el de Beernem. 

Transfert demandé: 5,270 francs. 

l.'cxcé<lcnt de dépense de 5,270 francs sur l'article 45 est dû aux frais 
extraordinaires que ces établissements out en à supporter, par suite <le leur 
participation au Grand Concours international des sciences cl Je l'industrie 

7 
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(frais d'emplacement, de surveillance, de montage et démontage des vitrines 
et ac tash demalières pour la fabrication des objets exposés). 
Le transfert demandé pourvoira à cet excédent de dépense. 

CHAPITRE X. 

Pl\lSONS. 

ART. 46. - Salaire des détenus. 

Transfert demandé : 5,ti50 francs. 

Le déficit de 5,fü50 francs qu'il s'agit de couvrir par le transfert demandé, 
est le résultat de la mise en pratique du règlement <lut> avril 1887 sur Je tra 
vail des détenus dans les maisons spéciales de réforme, prescrivant à son 
nrtiele 2 d'occuper principalement les détenus pour compte de l'État. Le 
crédit de cet article a été majoré au Budget de f 889. 

AaT. 49. - Traitement» des [onctionnoires et employés des prisons. 

Transfert demandé : H ,000 francs. 

L'insuffisance de crédit à couvrir par le transfert de 11,000 francs qui est 
demandé, provient de dépenses extraordinaires qui ont dû être faites pour le 
remplacement d'agents malades, l'allocation <le secours, etc., situation qui n'a 
pas permis à l'Administrulion de liquider les indemnités r<1glemenlaires ducs 
aux surnuméraires el à certains cmplo) és pour travail extraordinaire fait 
en i888. 

2• MliUSTÈRE Dl: l.'JNTÙI.IEl R ET DE 1.'INSTIIUCTION PUDLIQVF.. 

CHAPITRE PREMIER. 

ADMINISTRATION CENTRALE. 

ART, 5. - Fournitures de bureau, eic.; [rais du Bulletin du Ministère. 

Transfert demandé : 5,000 francs. 

Une somme de 5,000 francs, que J'on propose de transférer de l'article 6 à 
l'article 5, est nécessaire pour couvrir les dépenses arriérées du matériel el 
de l'Anmrnfre du personnel enseignnrit cle l'État. 
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CHAPITRE Ill. 

STATISTIQUE GÉNÉRALE. 

A11.T, 16. -Yérificalion des reyistres de population, frais de déplacement, etc. 

Transfert demandé: {,600 francs. 

L'insuffisance du crédit porté à l'article 16 provient de ce que les frais de 
voyage des membres de la Commission de l'orthographe du nom des corn 
munes et des hameaux ont dû être prélevés sur cet article. 
Pour couvrir cette insuffisance, on propose de transférer une somme de 

t,600 francs de l'article Hi à l'article 16. 

CHAPITRE IV. 

ART. 20. - Frais de bureau, d'impression, de reliure; entretien du mobilier, 
éclairage et chauffage des locaux des administrations prooinciales , dépenses 
diverses et imprévues. 

Transfert demandé : fr. 9,098 ?H>. 

Les crédits volés ont été dépassés, en ce qui concerne la province de Hai 
naut, de fr. 9,098 f59. 
Pour régulariser ce surcroît de dépense, on propose de transférer respec 

tivement des articles â, 9 et 9i à l'article 20, les sommes de 2,000 francs, de 
?S,000 francs el de fr. 2,098 59, soit ensemble fr. 9,098 59. 

ART, 22. - Frais de route et de tournées, etc. 

Transfert demandé : f ,200 francs. 

Le crédit alloué à l'article 22 du Budget de -l888 pour les frais de route et 
de tournées et ponr les missions, etc., relatives à l'entretien et à l'améliora 
tion des bornes-frontières du royaume, a été insuffisant pour payer tous les 
frais à imputer sur ce crédit. 

Une somme de 1,200 francs, que l'on demande de pouvoir transférer de 
l'article 515 à l'article 22, est nécessaire pour la liquidation des créances en 
souffrance. 

AnT, ~6. - Indemnités aux membres civils <les conseils de milice, etc. 

Transfert demandé : 51000 francs. 

Le crédit 6gurant à l'article 26 (106,000 Ir.) est dépassé de 5,!H O francs, 
somme qui peul encore s'accroître, dans une certaine mesure, d'ici à la clô 
ture de l'exercice. 

8 
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Pour faire face à l'insuffisance, on propose de transférer une somme de 
~,000 francs de l'article 27, qui laisse un reliquat suffisant. 

CHAPJTRg XII. 

ENSEJGNEMElîT SVP.ÉRIEVI\, 

ART. 49. - A/atfriel des Univei·sités del' État, etc. 

Transfert demandé : fr. iO2 66. 

Ce transfert de l'article 48 à J'arliclc 49 permettra de liquider, au profil de 
.IU Noé, avoué a Liégé, une créance arriérée de l'exercice t 887. 

AaT. !H. - Jury eentrol , [rois de -voyage et indemnités de vacation 
œuœ 111embres. 

Transfert demandé : f 0,500 francs. 

Le nombre des récipiendaires qui se sont présentés devant le jury central, 
pendant l'année i888, a augmenté clans de telles proportions que le crédit 
de !)5,000 francs, alloué par l'article 51 du Rudgcl, se trouve de iO,5OO francs 
inférieur au montant des dépenses constatées. 

C'est ponrquoi l'on demande le transfert d'une somme de t0,5OO francs de 
l'article 48 à l'article ~f. 

CHAPJrRE XIV. 

ENSEIGNEU:ENT PRIJU.JBE. 

ART. 87. - Concours ; 1° entre les élèves des écoles primaires; 2° entre les 
élèves des écoles d't1dultes. Récompe-nses, etc. 

Transfert demandé : 6,i 00 francs. 

Ainsi qu'on l'a fait prévoir dans la note produite à l'appui du premier 
projet de Budget du Département d e I'ln lérieu rel de l'i nslruction publique, 
pour l'exercice !889 (Documents 1>a1·lemenlai1'es, n° !00, page i60), le crédit 
de ~0,000 francs alloué à l'article 87 du Budget de 1888 se trouve insuffisant 
pour payer toutes les dépenses rela lives aux concours entre les élèves des 
écoles primaires el des écoles d'adul les. 
L'insuffisance est de 6,{00 francs, que l'on propose de couvrir par un 

transfert de même somme de l'art icle 78 à l'article 87. L'augmentation des 
dépenses relativement aux années précédentes est la conséquence du nombre 
toujours croissant des élèves coneur-rcnts, 
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o0 .Mll'USTÉnE DE L'AGntCULTURE!, Dt: L•INDUSTI\IE 
ET DES TRAVAUX PUBLICS. 

CHAPITRE PREMIER. 

ADJllNISTI\ATlON Cl!NTI\ALE, 

Frais de déplacement. 

A11T. 4. - Frais de route et de séjour. 

Transfert demandé : 2,1 iO francs. 

L'insuffisance de celte allocation, que l'on propose de couvrir par un 
transfert de l'article 79 à l'article 4, provient des nombreuses inspections 
dont ont été chargés les fonctionnaires techniques des Administrations des 
Ponts et Chaussées et des l\lines, pendant l'exercice f 888. 

AnT. 24. - Boisement des dunes domaniales. 

Transfert demandé: fr. 6,828 7t>. 

La somme de fr. 6,8~8 7?S dont le lransferl de l'article 79 à l'article '.H est 
demandé, est destinée à liquider les sommes de fr. -f,458 50 et de fr. 5,590 25 
dues respectivement à Ml\l. Van Hulle frères el Schepens-Waemiers pour 
fournitures faites en :1.888, pour le boisement d'une partie des dunes doma 
niales situées sur le territoire de la commune de Clemskerke. Le crédit de 
l'article 24 est insuffisant pour couvrir la dépense dont il s'agit. 

ART. 96. - Dépenses imprévues. 

Transfert demandé: 2,190 francs. 

Cette somme est destinée à payer la quote-part du Gouvernement belge 
dans les dépenses de l'Union internationale pour la protection des œuvres 
littéraires et artistiques pendant l'année f888. Aucune allocation n'a été 
portée pour cet objet au Budget de l'exercice 1888. Il y peul être pourvu au 
moyen d'un transfert de l'article ~H. 

4° MUUSTEUE DES CUEmNS DE FEU, POSTES ET 'fÉLÉGRAPUES. 

ART. 20. - CombuMible el autres objets de consommation 
pour la traction des convois. 

Transfert demandé : 2241000 francs. 
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Une insuffisance de 960,000 francs existe sur cet article. Elle est due a 
l'accroissement du trafic. Le Gouvernement propose d'y pourvoir au moyen 
d'un crédit supplémentaire, à concurrence de 736,000 francs, ainsi qu'on l'a 
vu plus haut; pour le surplus, au moyen du transfert d'une somme de 
~~41000 francs prise sur les articles 8, 9, J2, i4, i6, 18 et 28. 

Anr. 26. - Camionnage. 

Transfert demandé : 58,000 francs. 

L'accroissement du trafic a entraîné sur cet article une insuffisance de 
58,000 francs. Il y peut êt~e pourvu au moyen d'un transfert de l'article 9. 

AnT. 48. - Subsides. 

Transfert demandé : 20,000 francs. 

Des travaux de radoub ont dû être exécutés d'urgence à Lord du garde 
pêche <t Ville d'Ostende »; en outre, un projecteur hydraulique a été installé 
à bord du garde-pêche et Ville d'Anvers n. Aucune allocation n'avait été pré 
vue au Budget pour ces travaux. On propose de couvrir la dépense, montant 
à 54,500 francs, par un crédit supplémentaire de t4,~OO francs déjà proposé 
et par un transfert de 20,000 francs. 

Le reliquat existant sur l'article 49 permet de réaliser ce transfert. 

J• mNISTimE DJ::S 1"1NANCES. 

CHAPITRE PREMJER. 

ADIIIINISTRATION CENTRALE. 

ART. 6. - Matériel. 

Transfert demandé: f 2,000 francs. 

L'article 6 du Budget du Ministère des Finances pour l'exercice -1888 pré 
sente une insuffisance de i 2,000 francs pour acquitter les créances impu 
tables sur ledit article. 

Celte insuffisance provient notamment de cc <1ue les contrats pour la four 
niture des imprimés étant expirés le 51 décembre {887 et la résolution de 
procéder à une adjudication générale des imprimés nécessaires a tous les dépar 
tements ministériels n'ayant pu être mise à exécution qu'à partir de l'année 
{889, il a fallu traiter de gré à gré pour les fournitures à faire en !888. 

Les imprimés du Hinîstère des Finances sont divisés en deux lots. D'après 
les contrats antérieurs, il y avait, pour le premier lot, un rabnis <le 50 °/0 sui· 
les prix de base et un rabais de H$ 0/o en cc qui concerne le second lot. 

Or, en traitant de gré a gré pour la seule année 1888, alors que les contrats 
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antérieurs avaient une durée de cinq ans, on n'a pu obtenir qu'un rabais de 
ii <i/o quant au premier lot et un rabais de ,fO 0/o quant au second, soit une 
augmentation de dépense de 2o 0/o et de 6 °/o environ. 

Il y a lieu de tenir compte, en outre, du coût des imprimés nécessaires 
pour l'exécution de la loi rétablissant les droits d'entrée sur le bétail. 

Quelques articles <ln Budget des Finances pot1r f 888 présentant des excé 
dents qui ne seront vraisemblablement pas absorbés par les dépenses à y 
imputer encore jusqu'à la clôture de l'exercice, il pomra être fait face à l'in 
suffisance de !2,000 francs constatée sur le crédit de l'article 6, par des trans 
ferts à cet article de sommes à prélever sur les articles ci-après, savoir : 
Sur l'article 9 (Service de la Monnaie) . . . . • • . fr. 5,l>OO ,, 
Sur I'article i 4 (Service de la conservation du cadastre. - 

Traitements) . • . . 81!.WO » 

TOTAL hCAJ,. 12,000 » 

CHAPITRE Ill. 

ADMINISTRATION J!ES CONTRIBUTIONS DIRECTES: DOU,'.NES ET ACCISES. 

Anr 22. - Indemnités, primes et dépenses diverses. 
Litt, k Iudcwnlles aux employés de ln douane pour travaux extraordtualres. 

Transfert demandé : 28,000 francs. 

De nouvelles facilités ayant été accordées au cours de 1888, pour le char 
gemcnt et le déchargement des navires et bateaux en dehors des heures 
réglementaires. il s'ensuit que l'allocation affectée au paiement des indern 
nités dues au personnel est insuffisante. 

On sait que les autorisations de foire ces chargements et déchargements 
donnent lieu à la perception d'une taxe qui couvre les indemnités. 
L'insuffisance probable pour 1888 est de 18,000 il 20,000 francs, indépen 

dumment de 7,000 à 8,()00 francs de dépenses se rapportant à 1887, que 
l'on propose d'imputer sur l'exercice 1888. Pour permettre celle imputation, 
il sullira de transférer une somme de '281000 francs de l'article Hl à l'article j2 
du Budget du Ministère des Finances pour l'exercice 1888. 

Ill. - RÉGULA.HISA.TIO~S. 

!0 JtllNISTirnE DE L'AGnICll,l'UUE, Dl, L'HDUSTlHE ET DES 
TUAVAUX PUBLICS. 

Art. 3 du projet de loi. 

Anr. 40 du Budget du Département de l'Intérieur et de l'instruction 
publique. - Encouragements dioers pour l'amélioration de la voirie 
vicinale et cles cours cl'eau non na1Jigables ni -P,ottables. 

Ln loi du 6 août i887 a autorisé M. le Ministre. de l'Intérieur et de 
I'lnslruetion publique à imputer, à charge de l'article 56 du Budget de son 
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Département pour l'exercice !886, une somme de 48,000 francs pour le 
paiement des dépenses incombant à l'État du chef de l'application de la loi 
du 7 mai !877 sur la police des cours d'eau non navigables ni flottables. 

La Cour des Comptes n'oyant pu donner en temps utile son visa à plusieurs 
de ces dépenses à cause de l'absence des pièces justificatives qui ont été 
transmises tardivement à l'Administration centrale, une somme de 
fr. 52,974, 37 a dû faire retour au Trésor. Aucun autre crédit n'a plus été 
alloué depuis la loi du 6 août !887; )a pins grande partie de la dépense est 
restée impayée jusqu'à ce jour. En ! 888, de nouvelles dépenses ont encore 
été faites pour le même objet. D'après les prévisions, il faudrait une somme 
d'environ 4r;,OOO francs pour permettre à l'État de payer sa quote-part dans 
les dépenses restant à solder el qui se rapportent aux exercices l888 et 
antérieurs. 

i0 ltlllUSTÉRE DE6 CJIE!tllN8 DE FER, POSTES ET TJtU:GRAPBES. 

Art. 4 du projet de loi. 

AnT. 2:t - Frais d'exploitation. 

L'article 4 du projet de loi, relatif à une régularisation, est proposé à l'effet 
de permettre la liquidation d'une somme de fr. i7 2:5 avancée sur la caisse 
de la station de Bruxelles-Nord et reprise sur le bureau central, mais dont 
les pièces juslificatives de paiement ont été égarées et ne peuvent être 
reproduites. 

3• m~ISTimE DES FINANCES. 

Art. a du projet de loi. 

Aar. 21. - Indemnités, primes et dépenses dioerses. 

L'insuffisance de fr. 7,298 50, que présente cet article, porte sur les 
indemnités payées aux employés de la douane au port d'Anvers pour tra 
vaux extraordinaires de chargement el de déchargement de navires ou 
bateaux en dehors des heures réglementaires. 

Ces travaux prennent d'année en année plus de développement, l'Admi 
nistration cherchant par tous moyens à satisfaire aux exigences du com 
merce. 

Au surplus, le surcroit de dépense du chef des travaux dont il s'agit est 
compensé par la perception.au profit du Trésor.d'une taxe que doivent payer 
les courtiers, affréteurs, capitaines ou destinataires des navires déchargés en 
service extraordinaire. 
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La somme de fr. 7,298 ;SO ne pouvant plus être liquidée sur Je Budget 
de 1887, qui est clos depuis le 5t octobre dernier, on propose de la régula• 
riser à charge du Budget de i888. 

AnT. ~3. - !,Jafériel. 

L'excédent de dépense de fr. ¾,943 74 sur le crédit de I'article 23 a été 
occasionné par l'achat de matériel (instruments, balances, elc.) dont on a dû 
pourvoir les bureaux de douane a la frontière pour assurer l'exécution de la 
loi du t 8 juin i887 rétablissant des droits d'entrée sur les bestiaux. 

C'est celte somme que l'on propose de régulariser sur le Budget de l'exer 
cice {888, celui de 1887 étant clos. 

4• NON-VALEURS ET REltJBOURSEftlENTS. 

Art. 6 du projet de loi. 

AaT. 1er_ - Non-valeurs sur la contribution foncière. 

Pour des causes indépendantes de la volonté du directeur des contribu 
tions à .l\lons, une ordonnance accordant des remises ou modérations à sept 
contribuables de Charleroi, à concurrence de fr. 7{ J 47, n'a pu être portée 
en dépense en temps opportun au compte du Budget de l'exercice -f 887, 
qu'elle concerne. 
On sollicite de la Législature l'autorisation d'imputer celle ordonnance sur 

le Budget de l'exercice 1888. 

Art 6 du projet de loi. 

ART. 7. - Restitutions de droits perçus abusivement, d'amendes, de frais, etc, 
en matière d'enregistrement, de domaines, etc. Rem.boursements de fonds 
reconnu3 appartenir à des tiers. 

Par suite de diverses causes, il n'a pas été possible de liquider à temps des 
dépenses imputables sur l'exercice 1887 cl s'élevant à fr. f>26 9~. La 
présente demande <le régularisation a pour objet de permettre la liquidation 
de cette somme à charge du Budget de l'exercice :1888. 
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ANN.EXES. 

ANNEXE A.. 

Frais de justice. - Dépenses se rapportant à des exercices clos à liquider sur 
crédit supplémentaire à rattacher au Budget de l'exercice 1888. 

Année . 
Montant des dépenses avancées par MM. les receveurs de l'enregistrement d'après la dépêche 

de M. le Ministre des Finances d11 -i février 1880, 3• direction, 2• bureau, n• 41id •••• 
De Brauwer, expert, à Bruxelles • . . 
Dhaenens, garde champêtre à Heestert. 
Nelissen, chimiste, à Gand. . . . . . 
Laroche, médecin, à Bruxelles . . . . 
Verschuere, médecin, ~ Ruddervoorde. 
Verbaere, rnédeci Il . • . . • 

Van Bever, huissier, à Charleroi • . . 
Depaire, Bergé, Stiénon, Vléminckx, chimistes et médecins, à Bruxelles 
Buvernich, médecin, à Gand. . . . 
Derj, huissier, à l\Jechelen {Tongres) • . 
v~n Butsele, médecin, Il Audenarcle . . 
Doms et Burnotte, médecins, à Neufchâteau . 
Les mêmes • • . . . . • ~ • • . • . , 
Complément pour dépenses à payer érentuellement jusqu'à la clôture du Budget 

Montant du crédil à solliciter . . . . 

• 1887 • 

• 
• 
• 
Il 

• 
• 
• 
• 
• 
• 

• tfl8:S • 

• 
• 

fr. • 

Fr. e. 

3 , 

!76 i 

'100 • 
i:HO 
fO • 
!:!15 

Ht • 
u, 
H6 80 
16 • 
io • 
30 • 

OiO 95 

~.ooo , 

fO 
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ANNEXE B. 

CHAPITRE IX. - ÉTABJ.l~SEIUENTS DE BIENFAISANCE. 

i° CRÉDITS SUPPLÉMENTAIHES. 

AnT. 59. - Frais d'entretien et de transpo~t d'indigents que la loi met 
à la charge de l'Etat. 

Créances se rapportant aux exercices clos (t 887 et antérieurs). 

1• D'oaor.r;. Alll!INISTRATIONS CRfaNCltRF.S. llONTANT, O'J1eT1JCltion,. 

1 Colonies agricoles de bienfalsance. fO.{ • 
~ Hospfces civils de Malines 55 " 
3 Adminislra1ion communale de Bruxelles 3 50 

,l Hospices et secours de Bruxelles • 8,441 63 

~ Bureau de bienfaisance d'Etterheek . 20 04 

6 Bureau de bienfaisance de Lomheek-St•-Catherine . 51) 34 

7 Administration communale de s•-Gilles . 20 64 

8 Bureau de bienfaisance d'Autryve 17 " 
0 Dépêt de mendicité de Bruges • 71 15 

tO Bureau de bienîalsance de l\Iouscron. 703 25 

11 Étai>lisscment des sœurs lie charité à Lovendegem. • 29 25 

12 Bureau de bienfaisance de Renaix. 5 » 

1~ Bureau de bienfaisance de Bois-d'Haine. 55 85 

u. Bureau de bienfaisance de Strépy-Bracquegnies . 55 10 

15 Bureau de bienfaisance de Liége • 1,93! • 
16 Hospices civils de Liége • 52 58 

17 Bureau de bienfaisance de Hasselt . 147 72 

18 Administration communale de Namur • . 230 > 

19 Adininistration communale de Jemelle . 6!) .• 
A. porter pour les dépenses dont les déclarations parvien- 

994 57 dront d'ici à la clôture de l'exercice 1888 • . . • • 

TOTAL. . fr. 15,000 • 
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ANNEU C. 

AaT. 6{ {nouveau). - Dépenses de toute nature se rapportant 
à des exercices clos. 

Facture de la commune de Fraiture. . . . . . . . fr. 
Facture de la maison centrale pénitentiaire à Gand . . . 
Factures qui pourraient encore être présentées avant la clô- 

ture du Budget de i888 . . 

H, » 

!07 2N 

478 7iS 

TOTAL. . . . fr. 600 » 
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ANNEXt: D. 

( 38 ) 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE, DE 

Créances arriérée« se rapportant à 

NOMS DES INTÉRESSÉS. OBIEl' DES CRÉANCES. 

Harda F., briquetier, (Haioaut). 

l'O!ITS ff CHA.llstl!Et. 

Entrrtien. ck& route» etc. 

Pri1 d'une parcelle de terrain cédée à l'État par suile d'aligoemeol dans la traverse 
deLenl-Trabrgoiea, appartenant à la route de Mons à Anderlues . • . • . 

IATlll!rlTS CIVILS. 

t I SociétéBaconA.-J.,el C1•d'AnTers I Tra,au1 de réparation exécutés aux calorifères de l'école normale de Couvln 

Commission <166 a11nales des travuur pubUcs. 

3 1 Harzé, ingénieur eu cher dlrec- 1 Rémunération d'auteur pour la collaboration à la publication du tome ,~ des 
teur des llinu. Am1:ales des travaux publics . . . • . . • • . . . . . 

TotA.L. • • • • • • . • fr. 
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VlNDUSTRIE E~r DES TRAVAUX PUBLICS. 

des exercices clos ( 1887-1888 et antérieurs). 

{N• 487.] 

MO~TANT EXERCICES 
CAUSES POUR LF.SQUELLES LES CRÉANCES 

•u.xqutl• 
' de, 

lU Cllil4?'1CU 
1110111' PU ÉTÉ P.&'fÉU. 

Cl.itA?'ICU. 
u r•ppor1en1. 

, 

13 • 1.884 Ordonn111ce de pai,01,nl ,aarée. 

302 40 188!$ Cl t88O EnToi tardif des piéees complabln à l' idmi11ialralion cutrale. 

~o 2s t887 lasuflinnce J, crédit. 

40,4. 68 - 
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ANNEXE .E. MINISTÈRE·DES CHE~IINS DE FERt 

Tableau des crédits supplémentaires à rauaeher à l'exercice 1888, pour solder 

NOMS DES INTÉRESSÉS. ODJET DES CI\ÊANCES. 

1 

2 

5 

4 

!5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

1! 

13 

14 

Uivers 

A.d111inistration du Trésor • 

Descamps, avoué , • . • 

Compagnie du chemin de fer de I Machine à essayer les bandages 
l'ouest de Paris. 

Duray, à Braine- le-Comte. 

J.-B. Drobé. • 

Duvivier, avoué 

Complahle du bureau central. 

Idem. 

Descamps, avoué • 

Pierlot, a voué • 

Desc~mps, avoué . 

Frais de publicité pour la ligne d'Ostende-Douvres • 

Régularisation du salaire payé à l'ouvrier Museur . 

Frais el dépens en cause l'État belge contre Blondlau . 

Taxes pour camionnage . 

Idem 

Dépens el frais en cause l'Étal Belge contre Gilles Cornet et c1~. 

Remboursement d'avances du chef de tares pour camionnage 

Remboursement d'avances pour pertes et avaries 

Jonathan Augier, maire à New- 1 Souscriptlon de J'lt1a1 hflgr dans les frais de célébration des fêtes du centeealre 
castle. de Georges Stephenson . • • • • . . . • . . • . . . • • • • 

Frais et dépens en cause n~tat contre Dorzée el Ouick (concession de chemin Je 
fer d'Erbisœul à St-Ghislain) • • • • . . . • . • • • • . • 

Frais el dépens en cause Casse contre l'État belge • 

Idem idem 

Joseph Bourlet, et veuve Antoine I Indemnité comme locataire d'un terrain empris . 
Lemaire. 

Exsnnu ... 
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POSTES ET TtL€GRAPin:s. 

des eréanee« se rapportant à des exercices clos et périmés. (1887 et antérieurs.) 

MONTANT EXERCICES 
CAUSES POUR U:.SQUBLLES LES CRÉANCP.S . 

a"'(a•h , .. 
LIIS nf&RCU 

N'ONT PAS !\TÉ PA TF.ES. Cllh~cu. 
M tt.pporlcnt . . 

21,0(l0 . 1887 Retard dans la production des comptes à l'.\ùministralion centrale. 

3; .. 1878 Envoi 1ardifde la réclamation à l'Administration centrale. 

2118 o:; 187:! Retard dans la production des comptes à l' Arlmlnlstratlon centrale. 

3,500 • 188j Envoi tardif de la réclamatlon à l'Administration centrale, 

18 75 1881- 1882 ldem idem. 

100 î:, 1S86 Contestation avec l'eutrepreneur. 

11i9 Oj 1881 Insuffisance de crédit. 

5,~s:; G3 1887 Idem. 

:Sfl,000 • 1880-1887 lletard dans les négociations el· procédures. 

u,ooo . 1881 A I'occnslon des fêtes qui ont rié célébrées en 1881 en l'honneur de Georges Stephenson, 
le Gouvernement de l'é~oque s'est engagé, à la suite d'une demande qui lui en a été 
faite, à contribuer pour une somme de llOO J: dans les frais d'érection d'un monument 
li la mémoire de l'ingénieur ouglais. On réclame aujourd'hui l'excculion de cet engage- 
ment et c'est allo <le pouvoir liquider la somme promise qu'il est sollicité un crédit de 
ta,000 francs, lequel comprend, outre le prmcrpal, une provision pour frais de courtage 
cl de change, 

112 ~5 1884 Envoi tardif de la réclamation à l'Aclministr:llion centrale. 

Hi4 ïO 1887 Retard dans la production des comptes à l'àdminîsu-nlon centrale. 

2:; ::;o 1887 ldem idem. 

1ï2 10 18111 Celle créance a déjà fait l'objet d'une ordonnance émise en septembre 1881 et remise à 
celte époque aux parties intéressées, mais celles-ci, croyant qu'elles devaient aueudre 
un nouvel avis pour en toucher le montant, ont laissé écouler le délai ûré pour la 
prescription. 

li convient de les relever de la déchéance qu'elles ont encourue \l3r ignorance des lois el 
73,n!, 2t règlements qui régissent la comptabslité de I' Elll, cl c'est dans ce but qu'est S-O!licilé 

le crédit ci-contre. 

11 
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ANNEII F. ---- 

RELEVÉ 

des c,•édits supplémentaires à solliciter de la Législature pour la liquidation, 
sur le /Judget du /flinistère des Finances, de dépenses appartenant à l' exercice 
1887 et aux exereiee« aniérieurs . 

.: •• "' TOT,U, Cl •• •• •• LIBELLÉ. 1to,·n11T. par "' •• .. .., article . ;: •• .. 
1 115 8:S 

. . . . . -l :: 3 Frnis de procédure. . . . . . . 474 88 

1\52 25 

1,140 00 

51 Mntéricl ......... ... . . . . 1887 rn !};5 

it-2 03 

· l 1886 
9,S 26 

32 Dépenses du domaine ....... 
1887 158 91 

252 17 

TOTAi., •• . . 2,166 06 


